
DU DIVORCE.

dans l'Ohio que celle du divorce, et que la plus grande partie
des habitants estimaient que de tous les contrats, celui du
mariage est le moins obligatoire, et qu'il ne doit falloir rien
de plus, pour le dissoudre, qu'une demande adressée aux tri-
bunaux."

L'Indiana a aussi la même plaie. Le National Intelligence
de Washington, de novembre 1858, l'un des journaux les plus
estimés de l'Union, rapporte que le juge Test, d'une des Cours
de l'Indiana, en donnant son opinion dans un cas de divorce,
porté devant lui, disait " que les avocats de l'amour libre,
(nouvelle secte qui trouve que l'amour manque de liberté aux
Etats-Unis,) ne pouvaient demander un statut plus favorable
à leur vue que la loi du divorce d'Indiana; et que la polygamie
des Mormons était préférable, car elle obligeait au moins les
maris à pourvoir à l'existence et à la protection de leurs
femmes."

On dira que les causes reconnues du divorce sont plus mul-
tiples qu'en Angleterre, c'est vrai; mais si les causes multiples
sont dangereuses et produisent de si funestes effets, pourquoi
n'avouerait-on pas que la seule cause qui existe en Angleterre
est déjà très-malsaine, puisqu'elle produit encore des effets
hideux.

Dans l'Etat de Pensylvanie, à Philadelphie, ville fondée par
les Quakers et d'habitude paisible, on a constaté que dans un
espace de neuf années, jusque et y compris 1856, les cours de
justice avaient prononcé 1135 divorces, sans compter ceux
déclarés par la Législature, et ils sont nombreux. (The Phila-
delphia Ledger, 17 avril 1857).

Dans le Connecticut, ancienne colonie fondée par les puri-
tains, un homme fort distingué, le président Dwight, de Fale
College, disait déjà en 1816, devant une assemblée composée
des grands corps de l'Etat: " Que dans la seule ville de New-
Haven (très-petite alors), on avait prononcé plus de cinquante
divorces dans les cinq années précédentes, et plus de quatre
cents dans tout l'Etat, pendant le même laps de temps. C'était
à peu près un divorce sur cent mariages. (Bishop. On marriage
and divorce § 275).


